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Bonjour à tous,
Voici le premier Antidote du
nouveau bureau de l’A.N.E.P.F.
version 2010-2011.
Dans ce Numéro, vous pourrez
découvrir la composition de votre
nouveau bureau national, l’actualité
pharmaceutique, ainsi que des
articles sur l’international, la santé
publique et l’utilité des élus dans
vos facs.
J’espère que vous prendrez autant
de plaisir à lire cet Antidote, que
votre très dévoué VP com’ en a pris
pour vous le confectionner.
Je vous souhaite à tous une bonne
fin d’année ainsi que de joyeuses
fêtes, et je vous dis à très bientôt
pour l’Antidote numéro 87.

Maxime MOLA.

Vice Président Communication de
l’A.N.E.P.F.
vp-communication@anepf.org

É od ti

Réalisé en collaboration avec

Pratique, interactif 
ludique et toujours 
plus proche
de vos attentes !

  Découvrez le site de l’OCP dédié aux étudiants en pharmacie

uneunelaÀ

Ces temps-ci dans le domaine de la
pharmacie, l’un des principaux
sujets de débat est celui de
l’économie officinale. Comme vous
le savez, l’économie des officines
devient de plus en plus compliquée.
Point sur la situation et
perspectives.

Actuellement, le nombre des pharmacies en
trésorerie négative augmente fortement (de
35 % à 48 % entre décembre 2008 et
décembre 2009). Paradoxalement le taux
de marge stagne, voire baisse, alors même
que de nombreux coûts continuent
d’augmenter (personnel, loyer…). Les
dépôts de bilan de pharmacies sont  de plus

en plus courants. Selon les syndicats ils
seraient estimés à un ou deux par semaine.

La loi « Hôpital, Patient, Santé, Territoire »
devrait instaurer de nouveaux modes de
rémunération pour les pharmaciens, via les
nouvelles missions qui leurs sont
accordées, mais cela prendra quelques
temps.

En attendant leur mise en place, les
syndicats proposent l’instauration de
nouveaux modes de rémunérations, pour
redonner à chaque officine les moyens de
retrouver une gestion financière équilibrée.

Suite de l’article en page 3.

Économie de l’officine,
que propose-t-on ?
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Le SEP
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Encore une nouvelle année pour
l’A.N.E.P.F., et comme chaque fois, de
nouveaux défis l’attendent.

Avec un bureau fraîchement élu, l’A.N.E.P.F. a souhaité dès la première semaine de son mandat exprimer l’indignation des étudiants face au second
rapport ATTALI : supprimer le numerus clausus garant de notre maillage territorial, pour quoi faire si ce n’est accroître la progression des déserts
médicaux et des inégalités d’accès aux soins ? Il est, de plus, évident que l’inflation  du nombre d’étudiants des années supérieures dans des facultés
déjà bien souvent surchargées et à court de stages ne pourra malheureusement que nuire à la qualité de notre formation.

L’A.N.E.P.F. est aussi une continuité, une
tradition au sens premier du terme : si les
bureaux se suivent, les dossiers restent, et
c’est avec attention et vigilance que la nouvelle
équipe les reprendra dans la lignée des années
précédentes. Là encore le travail est au rendez-
vous ; l’évaluation de la PAES en particulier.
Car si nous avons toujours dénoncé cette
réforme inique, celle-ci  est maintenant entrée
en application : faisons donc preuve de
pragmatisme, et faisons tout notre possible afin
d’en améliorer les imperfections et faire en
sorte que cette première année se passe au
mieux pour les étudiants.  Le passage au
système LMD est, de plus, une des priorités de
l’A.N.E.P.F.  pour cette année en terme
d’éducation.

Il y a bien sûr aussi de nouveaux chantiers à
lancer : tout d’abord améliorer la
communication entre les associations et les
étudiants. Car si l’A.N.E.P.F. a un bureau
national, c’est de vous, les étudiants de toute
la France, de toutes les facultés, de toutes les
années, que viennent les idées et décisions qui
font vivre l’A.N.E.P.F., et donc, vos études.
L’avenir se prépare aujourd’hui. Il ne faut pas
oublier que les décisions que nous prenons ou
soutenons seront celles qui régiront demain
notre profession. Notre voix  est reconnue et
entendue alors pourquoi y renoncerions-nous ?

La  lecture des quelques pages qui suivent vous
permettra de vous imprégner des diverses et
nombreuses activités de notre association, et à
n’en pas douter, vous y prendrez un plaisir
certain.

Sur ces quelques mots, je vous souhaite une
bonne lecture.■

Votre président,

Florentin NORMAND.
Président de l’A.N.E.P.F.

president@anepf.org
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Économie de l’officine,
que propose-t-on ? (suite)

ActuActuL’

Rappelons qu’il existe trois syndicats
nationaux :

• L’USPO : Union des Syndicats de
Pharmacien d’Officine

• L’UNPF : Union Nationale des Pharmacies
de France

• La FSPF : Fédération des Syndicats
Pharmaceutiques de France

Voici les propositions de chacun d’eux :
L’USPO plaide pour une augmentation du forfait
de la boîte de 10 centimes et un arrêt des
conditionnements trimestriels.
L’UNPF et la FSPF demandent  eux, une
augmentation de la première tranche de marge,
faisant ainsi passer le premier palier de 22,90 €
à 70 € pour l’UNPF, et à 75 € pour la FSPF.
Ces suggestions permettraient de dégager  250
à 300 millions d’euros de marges sur
l’ensemble des officines.

En contrepartie, la FSPF et l’UNPF proposent de
mettre en place un Tarif Forfaitaire de
Responsabilité (TFR) sur les groupes
génériques inscrits au répertoire du 31
décembre 2006. Tandis que l’USPO propose de
baisser les prix des génériques qui ne sont pas
soumis à un TFR. 

Le lundi 25 octobre 2010, lors d’une réunion
avec les trois syndicats de pharmaciens
d’officine, des mesures ont enfin été proposées
par les représentants ministériels ( les
précédentes réunions, en juillet et septembre,
s’étaient clôturées sans proposition de la part
du Ministère) :
- Doublement du forfait « à la boîte » des
traitements de substitution aux opiacés pour
un coût total de 12,5 millions d’euros.

- Doublement de l’indemnité forfaitaire
d’astreinte, passant de 75 à 150 €. Le cout
de cette mesure : 36 millions d’euros, était
déjà prévue mais devait intervenir plus tard. 

- Création d’un fond de 10 millions d’euros pour
venir en aide aux officines en difficulté. Les
modalités pour savoir quelles pharmacies
peuvent y prétendre devant encore être
détaillées.

- Une meilleure prise en considération de l’offre
officinale lors de la création des maisons de
santé.

- Une augmentation de 3 centimes du forfait à la
boîte. Le nombre de boîtes de médicaments
vendues annuellement en France étant de 2,6
milliards, soit environ 80 millions d’euros

- Une prolongation de deux ans de l’intégration
du médicament dans les budgets de soin des
EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes) soit jusqu’en
2013. Il n’y aura donc pas de PUI (Pharmacie
à Usage Intérieur) dans ces établissements
avant cette date. La profession espère
toujours que ces PUI ne soient jamais créées
et que l’approvisionnement en médicaments
des EHPAD continue à se faire via les
pharmacies.

Cet argent débloqué, de l’ordre de 200 millions
d’euros, devrait être compensé par
l’instauration d’un TFR (Tarif Forfaitaire de
Responsabilité) sur les molécules depuis
longtemps fortement substituées, afin que
l’effort ne se fasse pas aux dépends de la
Sécurité Sociale.
Suite à ces annonces, jugées encourageantes
mais toujours insuffisantes par les syndicats
pour améliorer la santé financière des
pharmacies, l’UNPF et la FSPF ont décidé de
lever leur grève des gardes.

Une autre réunion avec les syndicats aura lieu
mi-novembre pour affiner ces mesures et leur
mise en place. J’aurais donc l’occasion de vous
reparler de l’évolution de la rémunération du
pharmacien officinal qui est amenée à changer,
à l’instar du métier même de pharmacien
d’officine. ■

Quentin LE HINGRAT .

CDM Relations Professionnelles de l’A.N.E.P.F.
(Association Nationale des Etudiants en Pharmacie de France)
Mail : relationsprofession.anepf@gmail.com

Partenaire de l’A.N.E.P.F.
AGMF-Prévoyance : Union de Mutuelles soumise 

aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité
Registre National des Mutuelles N° 775 666 340

34, Bd de Courcelles - 75809 PARIS cedex 17

Avec le Groupe Pasteur Mutualité,
partenaire de  l’A.N.E.P.F.,
bénéficiez de garanties complètes et adaptées

...Etes-vous sûrs d’être bien assurés?

RENSEIGNEZ VOUS VITE AU :

ou www.gpm.fr

ÉTUDIANTS EN PHARMACIE 

Responsabilité civile et Protection
Juridique Professionnelles
+  Capital Invalidité de Reconversion

Complémentaire Santé 

Garantie Maintien de Revenus 
(Incapacité de Travail)

Assurances Auto et Habitation

Pack SENOÏS

gratuitgratuit
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NouveauBureauNouveauBureau

NORMAND Florentin
Poste : Président
Ville : Lille
Année d’étude : 5ème

president.anepf@gmail.com

SERRIER Vincent
Poste : Trésorier
Ville : Dijon
Année d’étude : 6ème

tresorier.anepf@gmail.com

METZGER Laura
Poste : Secrétaire
Ville : Bordeaux
Année d’étude : 5ème

secretaire.anepf@gmail.com

PAMART Remy
Poste : Vice Président Education
Ville : Lille
Année d’étude : 5ème

vpeducation.anepf@gmail.com

ODDOU Camille
Poste : Vice Présidente Formation
Ville : Marseille
Année d’étude : 4ème

vpformation.anepf@gmail.com

ROUCHON Marien
Poste : Vice Président International
Ville : Clermont-Ferrand
Année d’étude : 5ème

vpinternational.anepf@gmail.com

MARTIN Thibaut
Poste : Vice Président Partenariats
Ville : Bordeaux
Année d’étude : 6ème

vppartenariats.anepf@gmail.com 

MOLA Maxime
Poste : Vice Président Communication
Ville : Marseille
Année d’étude : 5ème

vpcommunication.anepf@gmail.com

DELCHER Florence
Poste : Vice Présidente Hu-
manitaire et santé publique

Ville : Nantes
Année d’étude : 6ème

santepub.huma@gmail.com

LEVELUT Valériane
Poste : Vice Présidente Mobilité
Ville : Paris V
Année d’étude : 5ème

vpmobilite.anepf@gmail.com

VERGNE Marine
Poste : Rédactrice des Guides
Ville : Poitiers
Année d’étude : 5ème

redacteur.anepf@gmail.com

LE HINGRAT Quentin
Poste : Chargé de Mission
Relations avec la Profession
Ville : Rennes
Année d’étude : 4ème

relationsprofession.anepf@gmail.com
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L’association PAH - Pharmacie et
Aide Humanitaire, aux côtés des
pays pauvres

L’association PAH - Pharmacie et Aide
Humanitaire - (loi 1901) est née de la volonté
d’enseignants universitaires et de
professionnels de l’humanitaire, de répondre
aux nombreux défis que pose, aujourd’hui
encore, l’accès au médicament de qualité pour
les pays pauvres. PAH nous représente toutes
et tous, nous, les Pharmaciens. Elle existe pour
que notre voix  se fasse entendre, pour que
notre métier, notre passion se mette aussi au
service de celles et de ceux qui en ont besoin. 

L’association agit sur deux fronts :
• Elle met en œuvre des programmes

pharmaceutiques dans les pays en
développement.

• Elle dispense une formation à l’action
humanitaire aux pharmaciens de toutes
nationalités, à la Faculté des Sciences
Pharmaceutiques de Caen. Cette formation
d’une année est validée par un Diplôme
Universitaire.

Soyez attentifs dans les semaines à venir, PAH
va venir présenter dans chaque faculté
participante ses actions au cours d’une soirée
débat. Pour connaître la date de leur venue,
renseignez-vous auprès de vos associations
locales ! Pour financer leur projet à Haïti, ils
organisent la vente de produits solidaires PAH
dans vos facs !

HumanitaireHumanitaire

Prenez de bonnes
résolutions pour 2010...
… Et aidez-les à tenir

les leurs !!!
Si vous voulez en savoir plus sur leur action
ou les soutenir, venez leur rendre visite sur
www.pharmahuma.org ou contactez les :
PAH - U.F.R. des Sciences Pharmaceutiques
1, boulevard Becquerel - 14032 CAEN cedex
www.pharmahuma.org
Email : info@pharmahuma.org
Tél contact : +33 (0)6 18 32 64 38 ■

@ bientôt !

Florence DELCHER.

Vice Président Humanitaire et Santé Publique
de l'A.N.E.P.F. 
humanitaire@anepf.org 

Bonjour à tous,

c’est à moi (Florence 6ème année à la faculté de Nantes) que revient le rôle de promouvoir la santé publique et
l’humanitaire pour cette année 2010-2011 au sein de l’A.N.E.P.F.. Je reprends donc la suite de Caroline que l’on peut
vivement remercier, pour son engament manifeste, pour la cause humanitaire et pour la santé publique !
Pour ce premier article je voudrais vous parler de deux points que l’A.N.E.P.F. soutient vivement: le Téléthon qui aura
lieu le 4 et 5 Décembre 2010, et l’association PAH (Les Pharmaciens Humanitaire). 
Comme chaque année, les étudiants de pharmacie se mobilisent pour le Téléthon. Cette année il aura lieu le week-
end du 4 et 5 Décembre. L’année dernière grâce à votre grande mobilisation dans les 24 facs de France, nous avions
récolté 43 257 € ! Il faut faire encore mieux cette année ! Je compte sur vous ! Beaucoup de facs se mobilisent déjà
pour organiser cette nouvelle édition. Pour connaître le planning des activités au sein de vos facs, contactez votre corpo.
Cette année encore le plateau Téléthon est ouvert aux pharmas ! Si tu es sur Paris le week-end du 4 et 5 et que tu as
envie de découvrir une autre facette de la mobilisation version plateau télé, viens faire du bruit  pour le Téléthon et te
joindre à la délégation pharma qui j’espère sera nombreuse cette année !

Décembre 2010

Pour une famille d’un pays pauvre, le médicament est la deuxième dépense,
juste après la nourriture. 2/3 de la population mondiale n’a pas, ou peu,
accès au médicament. Il faut souvent, à un malade des pays pauvres,
plusieurs heures, voire plusieurs jours de marche pour atteindre un centre
de santé. Forte de ces constats, l’association PAH met tout en œuvre pour
améliorer l’accès au médicament de qualité pour les pays pauvres.



SEPSEP

Le SEP c’est quoi ?
(La sclérose en plaques ? raté !)

Ce programme est proposé et encadré par
la Fédération Internationale des Etudiants
en Pharmacie (IPSF) et coordonné par
l’A.N.E.P.F., plus spécifiquement par le
vice-président mobilité, appelé également
Student Exchange Officer (SEO). Les
départs ont surtout lieu de mai à
septembre vers plus de 60
destinations, pour une durée
moyenne de 1 à 3 mois.
Il faut noter que ces stages sont non
rémunérés et le plus souvent non reconnus
dans le cursus universitaire, c’est donc un
petit plus pour votre CV et surtout une
expérience inoubliable. Vous êtes
encadrés par l’association locale, qui
s’occupe de vous trouver un logement et
de vous faire visiter le pays. En général,
vous vous retrouvez avec une dizaine
d’étudiants venus du monde entier, c’est
donc l’occasion de parfaire son anglais, de
découvrir de nouvelles cultures et de se
faire plein de contacts à l’étranger !

Les stages proposés sont très variés :
• Pharmacie d’officine
• Hôpital
• Industrie pharmaceutique
• Laboratoire de recherche en Université
• Agences gouvernementales et de santé

Il y aura cette année 23 places pour les
étudiants français qui veulent partir
(contre 14 l’année dernière), donc parlez-
en autour de vous.  
Tous ceux qui y sont allés pourront vous
dire que c’est vraiment une super
expérience à vivre !
Si le SEP vous intéresse, envoyez-moi un
mail. ■

Valériane LEVELUT.

Vice Présidente Mobilité de l’A.N.E.P.F.
vp-mobilite@anepf.org 

Le Student Exchange Programme (SEP) offre aux étudiants en pharmacie à
partir de la 2ème année, la possibilité d’effectuer un stage à l’étranger, et
d’ainsi obtenir l’opportunité de découvrir comment est enseignée et pratiquée
la pharmacie dans le monde. 
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Avoir la même expérience
pour aider l’autre à avancer.

Qui peut, mieux qu’un pharmacien, comprendre 

les besoins des étudiants en pharmacie ? Futurassur, notre assurance étudiant, a été créée par des 

étudiants et des pharmaciens, pour les futurs pharmaciens. Couvrir la responsabilité de l’étudiant 

pendant son stage, lui apporter une défense professionnelle et juridique : quand des pharmaciens 

assurent les pharmaciens, c’est pour se soutenir mutuellement et confraternellement. www.madp.fr

ASSURANCE ÉTUDIANT FUTURASSUR

S’entraider, c’est un état d’esprit.
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Le Vice-Président
Etudiant (V.P.E.)

Le rôle des élus étudiants

Etre élu : qu’est ce que
cela implique ?

Quand ?

Qui peut être élu ?Où retrouve-t-on
les élus étudiants ?

Les élus étudiants

Où retrouve-t-on
les élus étudiants ?
Il existe plusieurs niveaux d’organisation où l’on
retrouve les élus étudiants :
• Niveau local : UFR, Université et région
• Niveau national

Au niveau local : d’abord dans les UFR. Chaque
UFR est administrée par un conseil d’UFR, dans
lequel siègent des élus étudiants. Ensuite au
niveau de l’université, dans les trois conseils
centraux que sont :
• Le conseil d’administration (CA), organe

décisionnel et exécutif de l’université. Il
détermine la politique de l'établissement
(budget, calendrier, modalités d'examen...).
Il est assisté par des commissions et les
autres conseils.

• Le conseil des études et de la vie universitaire
(CEVU), consultatif et délibératif, qui traite
notamment de la politique des formations et
de la vie étudiante. En réalité, la diversité et
l'importance des dossiers traités en font un
conseil central. Ce conseil est composé, à
parité, d'étudiants et d'enseignants. Les
étudiants peuvent véritablement influer sur
leurs propres conditions de travail.

• Le conseil scientifique (CS), consultatif et
décisionnel sur certains points, qui traite de
la politique de recherche : il propose au CA
les orientations de l'Université en matière de
politique de recherche, ainsi que la répartition
des crédits de recherche.

Enfin, les étudiants disposent d’un « parlement
étudiant » ou « Bureau de la Vie Etudiante »,
organe consultatif, le conseil des élus
étudiants. Celui-ci regroupe l’ensemble des élus
des trois conseils centraux, ainsi qu’un
représentant de chaque conseil d’UFR. Vient
ensuite le niveau régional avec des élus
étudiants présents au Conseil Régional des
Œuvres Universitaires et Scolaires (CROUS) :
ses missions sont le logement, la restauration,
les aides sociales et la culture pour les
étudiants.

Au niveau National : Au sein du CNESER
(Conseil National de l’Enseignement Supérieur
Et de la Recherche) et du CNOUS (Conseil
National des Œuvres Universitaires et
Scolaires) qui sont des structures en lien avec
les ministères compétents.

Qui peut être élu ?
Les élus étudiants, dans leur ensemble, sont
des étudiants inscrits à l’université : tout
étudiant est électeur et éligible aux élections.
Ces élections se déroulent à la proportionnelle
par listes.

Quand ?
Le mandat des élus étudiants est de deux ans.
Les élus aux conseils d’UFR seront réélus cette
année alors que les élus aux conseils centraux
ont été renouvelés en mai 2010 pour la plupart
des universités de France.

Etre élu : qu’est ce que
cela implique ?
S'engager, c'est entre autre, s'impliquer dans la
vie de l'établissement par le  biais des conseils
d'Université, d'Unité Formation Recherche
(facultés et Instituts) et autres commissions au
sein desquels sont présents les étudiants. 
En tant que membres des conseils à part entière
(comme les représentants des enseignants et du
personnel administratif), les élus étudiants
participent aux décisions prises sur les grandes
orientations de l'Université mais aussi sur son
fonctionnement quotidien  (vote du budget,
approbation des règlements d'examens, etc.). Ils
sont les interlocuteurs privilégiés entre vous et la
direction de l'université, ils savent à qui
s'adresser pour essayer de résoudre les
problèmes que vous rencontrez, alors n'hésitez
pas à les contacter ! 

Le rôle des élus étudiants
Les élus étudiants siègent dans les conseils de
l'université et dans différentes commissions
(section disciplinaire, aide sociale, hygiène et
sécurité...) pour vous défendre et vous
représenter. Ils participent activement aux
décisions de l'université, alors n'hésitez pas à
les rencontrer !

Le Vice-Président
Etudiant (V.P.E.)
Le VPE est un élu étudiant des conseils
centraux. Il a été choisi par ses pairs et siège
au comité de direction de l'université. Il est

votre interlocuteur privilégié auprès de
l'administration. La présence du Vice-Président
Etudiant au côté du Vice-président enseignant
renforce le poids des étudiants dans le conseil
des études et de la vie universitaire. ■

Camille ODDOU.

Vice Présidente Formation de l'A.N.E.P.F. 
vp-formation@anepf.org 
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Tout au long de leurs études et parfois sans même le savoir, les
étudiants sont représentés par des élus, qui siègent dans les
différents conseils et instances pour eux (facultés, universités…).

Décembre 2010

Dans vosFacDans vosFac

A PARTIR DE 

8,34€ /MOISPack
MUTUELLE ETUDIANTS

SIMPLITUDE 12 mois : 100€
PLENITUDE 12 mois : 180€

Et toujours :
1. Remboursement des frais de santé

2. Responsabilité Civile Professionnelle Stages

3. Protection Juridique

4. Frais médicaux à l’étranger 

5. Assistance Mondiale

er 

ETUDIANTS SANTE 

RC PRO

s

OPTIQUE

100% + 150€

DENTAIRE

Jusqu’à 200%

M U T U E L L E
Professions Libérales & Indépendantes
M

Professi

Une question, un conseil appelez le :
N° Vert 0 800 009 772  

UUnUnUnee ququeses ititionon, unun c cononseseililil a apppp lelelezez ll lee :q pp
N° Vert 0 800 009 772 

www.etudiants.ampli-mutuelle.com

DERNIERE MINUTE : OFFRE DE BIENVENUE  
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Nouvelles fraîches du monde !
En tant qu'étudiant
français, vous
adhérez à vos
associations locales,
qui elles mêmes
adhérent à
l'A.N.E.P.F., et vous
faites ainsi
pleinement partie des
associations qui vous
représentent au
niveau Européen pour
EPSA (European
Pharmaceutical
Students Association)
et Mondial pour IPSF
(International
Pharmaceutical
Students Federation).

Pratique, interactif 
ludique et toujours 
plus proche
de vos attentes !

  Découvrez le site de l’OCP dédié aux étudiants en pharmacie

Annonceurs, des espaces vous
sont réservés :
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Grâce à elles vous allez pouvoir bouger et
vous ouvrir aux étudiants du monde entier!

Soit en partant en stage (IMP, SEP, mais
vous verrez cela avec Valériane) soit en
événements internationaux. 

Un petit aperçu pour vous faire saliver ?

Après la Finlande au mois d'octobre, vous
pourrez participer dans l'ordre :

• Au Congrès Annuel EPSA au Portugal en
avril,

• A la Summer University EPSA en Turquie
(encore à confirmer),

• Au Congrès Mondial IPSF en Thaïlande,

Un peu de travail, quelques conférences,
des assemblées générales, le tout
saupoudré de l'inimitable esprit
international ! Ne résistez plus, partez avec
nous. Une expérience unique vous attend !

J'espère pouvoir vous transmettre le virus
de l'international tout au long de l'année,
pour que vous rejoigniez la liste des
Français qui ont eu le bonheur de
représenter notre beau pays hors de nos
frontières.

La bise internationale, ■

Marien ROUCHON.

Vice Président International de l’A.N.E.P.F.
vp-international@anepf.org

Bonjour à toutes et à tous,

Pour mon premier article de
l'année, un petite présentation
rapide: Marien Rouchon, alias
Merlin, 5ème année industrie à
Clermont Ferrand, et votre VP
International pour l'année.
Voilà pour les civilités d'usage.
Maintenant, l'International avec
l'A.N.E.P.F., qu'est ce que c'est ?


